
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

COMMUNE DE DIVONNE LES BAINS
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Exécution de l’art. L 2121-1 du Code général des collectivités territoriales)
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le conseil municipal de la commune se réunira en séance ordinaire :

VENDREDI 10 JUILLET 2020 à 18 h 00

À l’hôtel de Ville

À l’ordre du jour :

ADMINISTRATION GENERALE
POINT N°1 DÉSIGNATIONS DES SUPPLÉANTS DES DÉLÉGUÉS DES CONSEILS MUNICIPAUX EN VUE DE L'ÉLECTION DES 

SÉNATEURS

Le 2 juillet 2020


